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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cantines scolaires
Question écrite n° 9273

Texte de la question

Mme Henriette Martinez attire l'attention de M. le ministre du budget sur le probleme suivant : a la suite de la
fermeture de l'ecole unique dans un certain nombre de petites localites et des regroupements pedagogiques,
certaines communes d'accueil ont ete amenees a creer des cantines scolaires. Legalement, ces services
doivent se gerer de facon autonome, c'est-a-dire equilibrer leurs depenses par les recettes de leurs prestations.
Or, paradoxalement, la fixation des prix des repas est rigoureusement encadree, les prefets pouvant annuler
toute decision d'augmentation des repas superieure a celle fixee par la loi. Aucune solution n'apparait donc a
ces communes pour supprimer les deficits inevitables de se service, surtout s'il s'agit d'un effectif reduit. Elle lui
demande donc quelles dispositions peuvent prendre ces petites communes afin d'equilibrer les finances d'un
service necessaire dans les zones rurales.

Texte de la réponse

L'encadrement des tarifs de cantines scolaires est justifie par le monopole de fait dont disposent les
etablissements d'enseignement a l'egard des familles. L'absence de concurrence par les prix explique
l'intervention du Gouvernement pour eviter des derives possibles. Le taux de hausse autorise pour 1993 est
ainsi de 3 p. 100. Le systeme presente cependant une suffisante souplesse puisque les communes dont le prix
de repas ne couvrirait pas 50 p. 100 de son cout de revient peuvent obtenir une derogation pouvant aller jusqu'a
cinq points au-dela de la norme autorisee. Les derogations sont accordees par les prefets. L'ensemble du
systeme repond donc de facon satisfaisante a la volonte du Gouvernement de prevenir dans ce secteur des
hausses trop elevees, tout en permettant aux communes les ajustements necessaires lies a des circonstances
locales particulieres.
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